
	

		

SECTION	PARIS	5/13					             DROIT A LA SANTE 

   UN DROIT FONDAMENTAL 
	

           POUR UNE VERITABLE REFORME HOSPITALIERE 
          et l’accès à des soins de qualité partout et pour tous 
Dégradation des conditions d’accueil des patients et du travail des soignants, action forte depuis 2019 des Collectifs 
Inter- urgences et Inter-hôpitaux : les réponses gouvernementales restent insatisfaisantes car sans effet sur la pénurie 
de lits et de soignants et ne répondent qu’en apparence aux revendications des personnels soignants (cf.verso) 

La LDH rappelle avec force que l’hôpital est un service public : 

– l’égal accès à des soins de santé de qualité doit être garanti, pour toutes et pour tous, sur 
l’ensemble du territoire ; 

– la dignité de la personne doit être respectée tout au long de son parcours de santé ; 

– l’acte de soin, l’accompagnement des patients, est une relation humaine ; 

– la bientraitance des patients est liée à celle des soignants, à leurs formations, à leurs 
conditions de rémunération et d’exercice. 

 Comme pour les journées d’action des 14/11, 30/11et  5/12 2019 et la  

Manifestation   du 14 février 2020 
« DECLARATION D’AMOUR » A L’HÔPITAL PUBLIC 

 

 la ldh Paris 5-13 apporte tout son soutien aux Collectifs Inter Urgences et inter hôpitaux 
et appelle à toutes les mobilisations en faveur de l’accès à  

UN SYSTEME DE SANTE ET UN HOPITAL PUBLIC DE QUALITE AU 
SERVICE DE TOUTES ET TOUS 
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                         POUR UNE REFORME VERITABLE DU SYSTEME DE SANTE 
                                                                           
                                                                             
                                                                  UN CONSTAT CATASPROPHIQUE 
 
Les Conditions d’accès aux soins et aux services des Urgences ne cessent depuis vingt ans de se dégrader,  
accentuant les inégalités sociales et territoriales. Les premières victimes en sont les personnes les plus  
défavorisées. Les différentes réformes de ces dernières années obéissent à une logique gestionnaire et non médicale :  
 
Suppression de postes, blocage de 900 lits rien qu’à l’APH Paris, pénurie de médecins, manque de personnels  
paramédicaux, médecine à la chaîne et à l’acte rentable :  toujours plus avec toujours moins !  
 
L’inversion des critères rentabilité/critères médicaux crée une situation catastrophique et une perte de  
sens du métier. 
 
                                                   LES URGENCES, POINT NEVRALGIQUE DE LA CRISE : 
      MISE EN DANGER DES PATIENTS ET  

GRANDE SOUFFRANCE AU TRAVAIL DES PERSONNELS HOSPITALIERS 
 

• doublement des prises en charge aux Urgences 
• caractère de plus en plus social de l’accueil   
• allongement des temps d’attente 
• manque d’effectifs médicaux et paramédicaux  

entravent la bonne qualité des soins au détriment des cas les plus graves. 
 

LES COLLECTIFS 
Avril 2019, à la suite d’agressions sur des personnels des Urgences de l’hôpital Saint Antoine, les personnels se 
mettent en grève et sont bientôt ralliés par les services des Urgences des autres hôpitaux parisiens. Il est créé le 
Collectif Inter urgences, 90% des personnels paramédicaux y rentrent, le mouvement, pour certaines actions 
ponctuelles, s’allie aux syndicats. Enfin se crée le Collectif national inter hôpitaux. La grève des urgences se poursuit. 
Les collectifs sont reçus au Ministère de la santé. Des mesures sont annoncées mais :  

 
LES REPONSES GOUVERNEMENTALES RESTENT INSATISFAISANTES 

 
- plan d’urgence 2022 pour l’hôpital pris par ordonnances et non soumis au Parlement 
- 1,5 Md€, sur les trois prochaines années, en deçà des 4% revendiqués (=augmentation des charges) 
- reprise de 1/3 de la dette des hôpitaux 
- propositions salariales sous formes de primes faibles 66€/mois, pour les personnels parisiens et première couronne 
au salaire < 1900 €, et 25€/mois pour les paramédicaux de Province. Et ce, au détriment des points d’indice. 
Et pas de réponse sur : 
                     - la réouverture de lits pour éviter l’hospitalisation sur brancards 
                     - la demande de 10 000 postes supplémentaires  
                     - la revalorisation des salaires de 300€ net/mois (et non des primes) 
                     - l’association usagers/soignants pour les prises de décision 

 
MOBILISEZ-VOUS AVEC LA LDH ET SOUTENEZ LES COLLECTIFS INTER URGENCES 

ET INTER HOPITAUX* :  LEURS REVENDICATIONS SONT LES NÔTRES 
 

* https://www.interurgences.fr/2020/01/nous-avons-le-cœur-brisé/ 
   https://collectifinterhopitaux.wordpress.com 


